
     COMMUNE  DE SAINT ENNEMOND     
 Conseil municipal du 26 mai 2020 

 
 

Le mardi vingt six mai 2020 à vingt heures, les élus du nouveau conseil municipal, se sont réunis en 
séance sous la présidence du maire sortant, afin de procéder à l’élection du maire et de ses adjoints. 
En raison des consignes sanitaires liées au Covid, cette réunion s’est déroulée à huis clos, salle des 
fêtes de Saint Ennemond. 
 
 

Personnes présentes : 

Monsieur LEFEBVRE Jean Claude Maire sortant, Madame VAXELAIRE Stéphanie secrétaire de mairie   

Mesdames et Messieurs PEROT-CLAVEL Lydie , JACQUELIN Anthony, TABARAN Aurore , MORIZOT 
Franck, VÉNIAT Sylvie,  CHENUET Nicolas, DE DREUILLE Luc, DELOST Aurore, DESCOINS Valérie, 
DESIRE Jean-François, GIRAUD Adam, HENRIOT Cédric, LAFORT Richard,  VALLET David et 

VARIGNIER Alexandre  

Secrétaire de séance : Madame VÉNIAT Sylvie 

    

   Ordre du jour 

 Elections du maire et des adjoints 
 Délégations et indemnités 
 Situation des engagements financiers 
 Questions diverses 

 

 Election du maire 

  Mme Lydie PEROT-CLAVEL  et Monsieur Luc DE DREUILLE se portent candidats à l’élection de 
maire :  

   
 Après vote à bulletins secrets de l’ensemble des conseillers, le dépouillement a donné le 
 résultat suivant : 
  Lydie PEROT CLAVEL :  13 voix 
  Luc DE DREUILLE :  2 voix 
  
 Madame Lydie PEROT CLAVEL est élue maire de Saint Ennemond 

 



 
 Election des adjoints 

 
 A l’unanimité, les membres du conseil adoptent le nombre d’adjoints, à 4 personnes. 

 
 Pour le poste de premier adjoint, Monsieur Anthony JACQUELIN se présente comme seul 

candidat, celui-ci est élu à l’unanimité avec 15 voix. 
 

 Pour le poste de second adjoint, Madame Aurore TABARAN, se présente comme seule 
candidate, celle-ci est élue à l’unanimité avec 15 voix. 
 

 Pour le poste de troisième adjoint, Monsieur Franck MORIZOT, se présente comme seul 
candidat, celui-ci est élu à l’unanimité avec 15 voix. 
 

 Pour le poste de quatrième adjoint, Madame Sylvie VÉNIAT, se présente comme seule 
candidate, celle-ci est élue à l’unanimité avec 15 voix. 

 

Délégations et indemnités 

 Après lecture des différentes délégations, celles-ci sont approuvées à l’unanimité par 
l’ensemble du conseil. 
 

 Madame Lydie PEROT-CLAVEL touchera son indemnité à partir du 18 mai 2020 selon un taux 
de 40,30% de l’indice brut 1027,  et pour les adjoints le taux sera de 10.79% de l’indice brut 
1027.  Ces taux sont adoptés par le conseil à l’unanimité avec 15 voix pendant un an et seront 
revus en 2021. 

 

Situation des engagements financiers  

 Devis des décorations de Noël, signé et payé 
 

 Devis informatique signé et payé 
 

 Devis réparation toiture école maternelle, signé et payé 
 

 Les travaux de voieries bénéficieront de 30% de subventions du département sur les 45 000 € 
de travaux. 
 

 Une présentation de devis a été faite pour de futurs travaux d’isolation par l’extérieur de la 
salle des fêtes. 
Ceux-ci pourraient faire l’objet de subventions auprès du Département, de la Région et de la 
communauté d’Agglomération. 
 



 
 

 La question de la numérotation des maisons pour la poste a été évoquée, mais sera discutée  
lors de la prochaine réunion. 

 

Questions diverses 

 Madame Lydie PEROT-CLAVEL a rencontré Mme Moutardier de l’office de tourisme, à propos 
d’un parcours vélo sur l’agglomération. La commune de St ENNEMOND participera à la fête du 
vélo prévue le 21 juin ou le 5 juillet.  
 

 Une demande a été déposée auprès de Mme La Préfète par la commune,  pour un report des 
loyers concernant  les mois de confinement suite aux mesures sanitaires liées au « Covid » 
pour le commerce « L’Entrepote ». Nous sommes dans l’attente d’une réponse. 
 

 Demande de l’association « Rando Loisirs » de la reprise des activités de gymnastique les 
lundis et jeudis sur le stade par beaux temps, ou dans la salle des fêtes en cas de pluie. Celle-ci 
a été accepté par le conseil à l’unanimité avec 15 voix. 
 

 Concernant la mise en place de l’aire de jeux pour enfants :  
Un rendez-vous va être pris avec l’APAVE  pour les normes de sécurité à respecter. 
 

 Une  employée communale, étant en arrêt jusqu’au 7 juin prochain inclus, son remplacement 
sera assuré bénévolement par Monsieur Dominique BONNIAUD. Le conseil le remercie 
chaleureusement de son aide. 
 

 Date et objet de la prochaine réunion 

 La prochaine réunion de conseil a été fixée le mardi 2 juin 2020,  à la salle des fêtes de  
Saint-Ennemond à 20H00. 

 Ordre du jour :  
 Désignation des membres des différentes commissions 

                      Numérotation des habitations pour la poste  
  Questions diverses 
 

La séance est levée à 22H30 

 

 

 

 


